
Ecole maternelle Louise Weiss 
2, rue des Ecoles 
67840 KILSTETT 
ce.0670305t@ac-strasbourg.fr 

Tél: 03.88.96.29.11 

1ER CONSEIL D’ECOLE 
MARDI 18 OCTOBRE 2022 

 
Heure de début : 18h00 
Heure de fin : 19h20 

 
PRESENTS : 
 
Le corps enseignant : Mmes METAIS, LEULIET, KAVALA 
Les ATSEMS : Mme VERWEE, ANSTETT, PICARD 
Pour la mairie : M. LASS maire de Kilstett, Mme MANTZ, conseillère municipale 

Les représentants des parents : Mmes JUNG Sarah, MUTTERER Aurélia, GANGLOFF 

Géraldine, HISSLER Coralie, M. BOURLETT Bruno, Mme KAISER Céline 
Pour le périscolaire : Mme Metzger 
Pour la BMK : Mme VINCENT 
 
 
Désignation d’un secrétaire de séance : Mme KAISER Céline 
 

1. Présentation des personnes présentes. 

 

Tour de table et présentation rapide des personnes présentes. 
 

 

2.  Résultats des élections et rappel du rôle des délégués des parents d’élèves : 

 
Cette année l’école comptait 152 parents inscrits sur la liste et éligibles. 135 parents ont 
fait la démarche de voter. Cela signifie que 89 % des parents ont voté. Le taux de 
participation est très important. Bravo !  Ont été élus : Mmes JUNG, MUTTERER, 
GANGLOFF, HISSLER, KAISER et M. BOURLETT. 
 
 

     Rappel pour les nouveaux élus : Le conseil d'école, sur proposition du directeur de 
l'école : 

 ⁃ vote le règlement intérieur de l'école. 

 ⁃ donne des avis et présente des suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur toutes 

les questions intéressant la vie de l'école, notamment les actions pédagogiques qui sont 
entreprises pour atteindre les objectifs nationaux du service public d’enseignement, 
l’utilisation des moyens alloués à l’école, les conditions de bonne intégration des enfants 
handicapés, l'hygiène à l’école, la protection et la sécurité des enfants dans le cadre 
scolaire. 

 ⁃ statue sur proposition des équipes pédagogiques en ce qui concerne la partie pédagogique 

du projet d'école et le valide. 

 ⁃ donne son accord pour l'organisation d'activités éducatives, sportives et culturelles. 

La directrice souhaite également rappeler aux parents qu’ils ont la responsabilité et le devoir 
de parler au nom de tous les parents d’élèves (après éventuellement des sondages quand 
cela s’y prête) et non en leur propre nom. 

 

 

3. Approbation du PV du précédent conseil d’école. 

 
Adoption de la mise à jour du 14 juin 2022. 
Vote: favorable à l’unanimité  
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4. Effectifs et répartition 

 
L’école compte à ce jour 80 enfants scolarisés  
Ainsi, les effectifs ont été répartis comme suit :  
· Classe 2 : Les GS de Mme Noé et Mme Kavala comptent 22 enfants. 
· Classe 1 : La classe de Mme Métais compte 22 MS et 6 PS. 

            . Classe 3 Les PS de Mme Leuliet comptent 30 enfants. 
 
 

5.  Règlement intérieur 

 
À la suite d’une directive hiérarchique, l’accueil du matin doit être restreint. Les enfants 
seront donc accueillis dorénavant de 7h50 à 8h15 tous les matins. 

 

6. Bilan financier de la coopérative scolaire : 

 
Le solde au 3 octobre 2022 est de 4185 € pour la coopérative scolaire. Cette somme 
comprend les 600€ de subvention de la mairie pour la baby-gym.  
Les participations serviront à acheter du matériel pour les divers bricolages, animations (les 
goûters à thèmes, les crêpes, les « mannele » du Saint Nicolas, les bricolages de Noël, de 
Pâques, de la fête des mères et des pères), des livres en fonction des projets ou des jeux. 
Enfin, avec ces participations, les enseignants pourront également baisser le prix des 
spectacles et des sorties.  
 
Budget mairie :  
La mairie a baissé sa subvention par enfant passant de 32 euros à 25 euros. Cela est dû 
au fait que l’école élémentaire n’utilise pas la totalité de la subvention mairie. La mairie 
prend un budget global pour la maternelle et l’élémentaire alors qu’elles n’ont pas le même 
fonctionnement, les parents payant les fournitures des élèves d’élémentaires. 
Année 2021-2022 :32 euros pour le matériel + 7euros/enfant pour le transport. 

80*(28+7) = 2800 € et 500€ par classe en fonction du projet. 
Année 2022-2023 : 25€*80 = 2000€ et 600€ par classe en fonction des projets.  
Soit une perte de 700€. 

 
7. Exercice incendie et  PPMS (Plan Particulier de Mise en sûreté)  
 

- L’exercice incendie a eu lieu le 16 septembre et s’est bien déroulé. 
- Un exercice d’attentat-intrusion a été effectué le 14 octobre et présenté aux enfants par le 

retour du dragon comme l’an passé à l’école. L’exercice s’est bien déroulé et les enfants ont 
joué le jeu. 

 

8. Vie de l’école et projet  

 

PROJET D’ECOLE 2019-2022 : 

 

• Objectif 1 :  Approches ludiques, pour mieux maîtriser la langue. 
 

- Pour remédier aux difficultés ponctuelles, les enfants sont réunis en petits groupes de 
besoin. (3-4 enfants pour un enseignant) 
Les groupes d'élèves concernés sont évolutifs tout au long de l'année en fonction des 
évolutions favorables, ou de nouveaux besoins. 
Le travail fourni en APC, sera poursuivi en classe par une différenciation pédagogique. 
Les APC se déroulent le jeudi 11h30 à 12h15 pour les GS, le mardi de 16h à 17h pour les 
MS.  
- rencontres GS/CP : jeu sur les items difficiles pour les enfants de notre école lors des 
évaluations. Puis rencontres sportives au moins de juin. 
 
 
 
 



• Objectif 2 : Elève : un citoyen en devenir 

 

Médiateurs maternelle : 
 
Chaque mardi après-midi, durant la récréation, 5 élèves appartenant au ce2, cm1 et cm2 
viendront dans la cour de l’école maternelle endosser le rôle de médiateur : 
- Arbitrages des jeux et apprentissage de nouveaux jeux. 
- Assistance aux enfants à besoins particuliers. 

 
Tout cela sous la surveillance des adultes. 
 

• Objectif 3 : Pour des élèves plus respectueux de l'environnement 
 

- Environnement à l’école 
 

Afin de sensibiliser les élèves à la biodiversité, à la pollinisation, au recyclage des déchets 
organiques et à la limitation des pesticides, différentes actions seront menées : 
• Sensibiliser au tri, favoriser le recyclage en classe. 
• Installation d’un compost.  
• Explication de l’utilisation de l’hôtel à insectes. 
• Plantations dans les bacs dans la cour de la maternelle, dans la cour de l’élémentaire, 
dans les bacs devant l’école avec M. Adam, agent communal. 
 
Par les activités de jardinage que vont effectuer les enfants (désherbage du bac, semis des 
graines, arrosage…), ils vont s’écouter, s’aider et coopérer au projet. Ils vont également 
découvrir le vivant par l’observation des différentes manifestations de la vie (croissance, 
reproduction, vieillissement...). Ils continueront donc à entretenir leurs petits jardins ainsi 
que la prairie fleurie de l’hôtel à insectes.  
 

- Aller vers le zéro déchet : 
 

 Lors de la réunion de rentrée, le sujet a été abordé avec les parents d’élèves afin de réduire 
au maximum le reliquat des goûters en préconisant l’utilisation de boite réutilisable ou de 
gourde à compote. 
 

-  Eco gobelets :  
 

Les enfants de l’élémentaire vont faire un concours pour imprimer un logo sur des 
gobelets. L’école élémentaire en fera fabriquer assez pour que nous puissions les utiliser 
pour la fête de l’école. 

 
 

VIE DE L’ECOLE : 
 

• Les enfants travaillent à la fabrication d’un calendrier commun à toutes les classes comme 
l’année précédente avec écriture et illustrations par les enfants des 3 classes. 
 

• Les enseignants ont décidé de prendre comme fil conducteur pour cette année le thème de 
la cuisine pour les PS et les MS et le monde pour les GS. 
 

• Chez Mme Leuliet, nous avons travaillé sur Pop mange de toutes les couleurs. Les notions 
abordées : les fruits et les légumes, les couleurs et les dinosaures. Chaque semaine, nous 
avions un goûter de couleurs différentes. Les enfants étaient habillés de la même couleur. 
La plupart des parents ont joué le jeu. C’était incroyable. 

• Chez Mme Metais, une mise en place des règles de vie dans la classe a été réalisée et doit 
être rappelée régulièrement. La semaine du goût a été l’occasion de faire découvrir 
différents aliments aux enfants par le biais d’ateliers tenus par des parents. Ils ont 
également été amené à préparer une compote.  
Un papa est venu faire goûter des glaces artisanales pour découvrir les différents gouts et 
parfums. 

• Chez Mme Kavala et Mme Noé, les GS ont travaillé sur la cuisine du monde. Avec l’aide 
des parents, nous avons cuisiné des recettes venues d’ailleurs à base de fruits et légumes. 



Après les vacances, nous nous lancerons dans la fabrication d’un livre de recettes du 
monde.  
 

• Les élèves de cycle 3 cherchent à la bibliothèque des albums adaptés aux enfants de 
maternelle. Ils théâtralisent en petits groupes leur lecture. Ils viennent une fois par semaine 
nous présenter leur travail. Ils rédigent également des questions simples en veillant à 
formuler des phrases interrogatives correctes.  
Les enfants de maternelle écoutent attentivement l’histoire pour en comprendre le sens et 
répondre aux questions. Ils se constituent un petit lexique de mots nouveaux. 
 
Il en sera de même pour les élèves de CP qui viendront lire des histoires en GS. C’est une 
fierté pour les nouveaux lecteurs de venir raconter des histoires dans leur ancienne classe. 
 

• En collaboration avec la Bibliothèque Municipale, organisation d’un prêt de livres 
hebdomadaire à domicile. 
- Jeux de repérages et de discrimination visuelle (textes, illustrations) 
- Lecture plaisir 
- Tri de livres selon leur fonction, leur thème, etc. 

 

• La semaine du goût a été organisée de la façon suivante :  
Lundi : atelier des 5 sens, mardi : fromage-pain, jeudi : fruits d’automne, vendredi : 

concombre, carotte, tomate trempés fromage blanc nature ou fines herbes. 
 

• La sortie cueillette a dû être annulée à cause de problèmes de transport. Aucune société 
de transport n’étant disponible malgré 4 sociétés démarchées. La sortie sera reportée à la 
saison des fraises si transport possible. 
 

• L’école renouvelle la baby-gym à La Wantzenau, il y aura 6 séances.  
Toute l’école ira les jeudis du 5 au 26 janvier ainsi que le 2 et le 9 février un groupe de 9h 
à 10h et l’autre de 10h à 11h. 
Nous utiliserons la subvention allouée l’année passée par la mairie afin de concrétiser ce 
projet. 
Mme Leuliet attire l’attention de tous au fait qu’il faut en tout 16 parents par jeudi avec 5 
parents au moins qui détiennent l’agrément. Une réunion d’agrément aura lieu le 29 
novembre 2022 à 17h30. Toutes les personnes qui veulent participer doivent venir à la 
réunion. Il n’y a aucune obligation de participer à toutes les sorties. 
S’il n’y a pas assez d’accompagnants et d’agréments, l’activité ne pourra se faire. 

 

• Le mardi 8 et 15 novembre, nous irons visiter le palais du pain d’épices. Nous décorerons 
un bonhomme pain d’épice. 
 

• Début décembre, des mannele seront commandés pour fêter la St Nicolas. 
 

• Le spectacle de Noël se déroulera le 16 décembre. L’école accueillera à nouveau avec 
plaisir   M. OHAYON avec Pignouf. 
 

• Pour la première fois, une fête de Noël en présence des parents en compagnie du Père 
Noël aura lieu le 15 décembre de 16 à 18h. Les enfants recevront un jeu par classe offert 
par la commune, puis un goûter en commun sera pris dans la cour de récréation. Attention 
la fête sera en extérieure. 

 
• Projet de restaurant éphémère à la salle de la musique vendredi 10 février de 18h à 20h. 

 
• Projet de visite du Moulin d’Hurtigheim. 

 
• Projet de sortie de fin d’année : bateau – mouche + musée alsacien. 

 

• Après discussion avec M. Maugain, la fête de l'école se déroulera l’après-midi du vendredi 
2 juin 2023.  

    

  



9. Remerciements et demandes à la mairie : 

 
L’équipe remercie chaleureusement la municipalité pour les travaux réalisés. Notre école est 
toute propre suite à la peinture des murs. 

 

10.  Parole aux représentants des parents d’élèves.   

 
 Sur interrogation de Mme KAISER, il ne sera pas fait de restriction de température dans les 

classes pendant l’hiver comme préconisé par le gouvernement. 
 
Sur interrogation de Mme MUTTERER, la présence de 6 PS dans la classe de MS n’a aucun 

impact sur l’organisation du travail des moyens. Chaque section a un travail défini pendant 
un laps de temps. L’après-midi les moyens sont en petits groupes pendant que les petits 
font la sieste.  

  Les petits se sont très bien intégrés aux moyens. 
 
Mme LEULIET et METAIS rappellent que pour les maternelles l’apprentissage se fait par le jeu au 

gré des différentes activités, les jeux « cachant » un apprentissage tel que la motricité fine, 
un algorithme mathématique ou la compréhension de consignes avec la fiche explicative 
du jeu. 

 
Les maitresses rappellent qu’elles sont à disposition des parents qui souhaitent un rendez-vous 

personnalisé.  
 

11.  Parole au périscolaire 

 

Le jeu du dragon a été également utilisé pour l’exercice attentat-intrusion. 

   

 
Le secrétaire de séance                                         La directrice  
        
Céline KAISER       Sabine LEULIET  

 


